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Avant 1975-1976, le budget ne prévoyait pas les subventions différentielles. Le MDN 
engagait des frais, et il devait compter sur des recouvrements pour équilibrer son budget. Le 
1er avril 1975, peu de temps avant la mise en vigueur des procédures actuelles, le total des montants 
à recouvrer pour le Canada dépassait légèrement $ 15.8 millions, et ce pour les activités suivantes:

Nations Unies ($000)
a) Congo (ONUC) 1960-1964 $ 804
b) Égypte (UNEF) 1956-1967 4,702
c) Chypre (UNFICIP)
d) Égypte

1964-courant de 75 2,491

(UNEF/UNDOF) 
e) Inde/Pakistan

1973-courant de 75 4,515

(UNMOGIP) 1948-courant de 75
Total partiel

712
$13,224

Autres
0 Indochine 1954-1972 1,434
g) Indochine 1972-1973

Total partiel
Total

1,168 1,168
2,602

$15,826

Les coûts estimatifs des opérations actuelles pour 1977-1978 s’établissent comme

Coût total Non recouvrable Recouvrable
Chypre (UNFICYP) $12,610 $11,961 $ 649
Égypte (UNEF/UNDOF) 28,995 17,468 11,527
Inde/Pakistan (UNMOGIP) 323 323 —
Corée (UNCMAC) 109 109 —
Palestine (ONUST) 686 686 —

Total $42,723 $30,547 $12,176

Relevé du compte du ministère afférent au maintien de la paix et illustrant les activités des 
deux dernières années financières:

Solde à recouvrer au 1er avril 1975 
Facturé après le 1er avril 1975
Moins reçu
Solde à recouvrer au 1er mars 1977

(en milliers de $) 
15,826
18>969 34,795

22,760
$12,035


